
LE SPONSORING ASSOCIATIF
PROTOCOLE DE PARTENARIAT

Entre,

OPRA SARL

Ave Rhin et Danube – B.P. 90248

13747 VITROLLES CEDEX

SARL au capital de 9000 €

Inscrite au registre du commerce de Salon de Provence sous le N° 498 729 656

Représentée par son Gérant en exercice :

Caroline HUGON DE MASGONTIER

Ci après dénommé le sponsor

Et

L'association

SARL

19 RUE MARGUERITE ALLAR

BATIMENT C

13013 MARSEILLE France (Métropolitaine)

Ci après dénommée l'association

Il a été convenu et arrêté ce qui suit.

EXPOSE

OPRA, est une société de courtage en assurances exploitant le site www.no-limite.com spécialisé dans une offre en

ligne d’assurance individuelle accident pour couvrir la pratique des sports extrêmes à titre amateur.

Le sponsor cherchant à développer la notoriété de sa marque, l'Association cherchant de son coté à obtenir une

bonne assise financière nécessaire à l’équilibre et à la saine gestion de ses finances, des contacts ont été établis entre

les deux parties.

Ces contacts ayant fait apparaître qu’il était de l’intérêt commun des deux parties de parvenir à un accord, il a été

convenu ce qui suit.

ARTICLE  1

Le sponsor met gracieusement à la disposition de l'Association un service interactif fonctionnant sur internet pour

permettre à l'Association de répondre à l’Article 38 de la Loi de 1984 modifiée par la Loi n°2005-1564 du 15 décembre

2005 : Les groupements sportifs sont tenus d’informer leurs adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat

d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels peut les exposer leur pratique sportive.

ARTICLE  2

l'Association met gracieusement à la disposition du sponsor un lien avec le site www.no-limite.com.

Pour cela, elle s’engage à créer un onglet supplémentaire sur sa page d’accueil nommé « Devoir d’information

assurance » amenant à la « pageinfo » dont le contenu est fourni par le sponsor et à partir de laquelle le lien se fera

entre les deux sitesl'Association s’engage à ne pas modifier le contenu de la « pageinfo » sans l’accord préalable écrit



du sponsor faute de quoi elle assumera l’entière responsabilité du nouveau contenu et le sponsor se réserve alors le

droit d’interrompre le lien.

ARTICLE  3

Le Sponsor met à la disposition de l'Association l’adresse URL https://sarl.no-limite.com et un site web personnalisé

destiné à l’assurance individuelle des sports extrêmes permettant à ses membres de souscrire leur(s) contrat(s)

(groupe ou individuel) en ligne avec émission immédiate du certificat d’assurance customisé après validation du

paiement par procédure sécurisée.

Les accès aux espaces d’administration de l'Association se font comme suit :

l'Association se rendra à l’adresse suivante www.no-limite.com/intranet/ puis saisira « caroline.hdm@gmail.com en

identifiant et « p4AuLR8o » en mot de passe. Il aura alors la possibilité de consulter l’état de sa production.

ARTICLE  4

En contre partie des services proposés à l’article 2 ci-dessus, le sponsor participera à des actions de sponsoring dont

la nature et le montant seront déterminés une fois par an en fonction du trafic consultable sur l’intranet mis à la

disposition de l'Association et dont le montant annuel est fixé à 20% des primes perçues sur les contrats qui seront

souscrits.

ARTICLE  5

Ce protocole engage les parties pour une durée de un an à compter de sa date de signature. Il est résiliable chaque

année moyennant l’envoi d’une lettre recommandée avec un préavis de un mois avant la date de renouvellement.

Fait à VITROLLES, le 06/02/2025

Pour l'Association                                                                                   Pour le Sponsor


